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CORRIGENDUM À L'ORDRE DU JOUR 
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
Objet : Vendredi 4 juillet 2003 
 
 

 

Modification de l'heure du début de la session 
 
La session commencera à 11h.00 (et pas à 10h00 comme annoncé précédemment. 
 
 
 

_________________ 


